
7Chasse76 -  Décembre 2025

Chère adhérente, cher adhérent,

La fédération départementale des chasseurs organisera son assemblée générale annuelle le samedi 
4 avril 2026, à 9h00 à l'Hôtel du Département de la Seine-Maritime, Quai Jean Moulin, 76100 Rouen  
(accueil à partir de 8h30).

L’ordre du jour de cette assemblée générale est le suivant :
1. Discours d'accueil du président
2. Adoption du procès-verbal de l'AG 2025
3. Rapport moral du président

11. Questions écrites
12. Clôture de l'assemblée.

L’ensemble des documents relatifs au déroulement de cette assemblée générale ainsi que les condi-
tions de participation au vote sont disponibles sur le site Internet de la fédération (www.fdc76.com), 
rubrique « AG FDC 76 2026 ».

Conformément aux statuts, les questions écrites auxquels il sera répondu lors de cette assemblée, sont 
celles présentées par le conseil d’administration ou par au moins 50 adhérents de la fédération des 
chasseurs de la Seine-Maritime. Elles doivent être adressées par courrier recommandé au moins 20 
jours avant la date de l’assemblée générale, soit le 15 mars 2026 à minuit.

Comptant sur votre participation, Le Président, José Doméné Guérin


